
IMMEUBLE : C5056

C5056/10101 - DEPARTEMENT DES YVELINES 

Facture n°00107 Exigible le : 01/04/2019

DEPARTEMENT DES YVELINES
DPIC S-DIRECTION DU PATRIMOINE
2 PLACE ANDRE MIGNOT
78012 VERSAILLES CEDEX

Appel de Fonds

Lot Désignation Tantièmes

0001 454BUREAU

Paris, le 13/03/2019 Page 1

Le ou les copropriétaires ou le conseil syndical qui demandent l'inscription d'une question à l'ordre du jour notifient au 
syndic, avec leur demande, le projet de résolution lorsque cette notification est requise en application des 7° et 8° du I de 
l'article 11. Lorsque le projet de résolution porte sur l'application du troisième alinéa de l'article 24 et du b de l'article 25 de 
la loi du 10 juillet 1965, il est accompagné d'un document précisant l'implantation et la consistance des travaux.

PROVISIONS 2° TRIM. 2019 

Référence

Immeuble : 

Compte :
BeePost_ADF

ASL MINIPARC DU MANET
ALLEE DES AULNES-TRAPPES
78190 ST QUENTIN EN YVELINES
Titulaire: P.G.A
Domiciliation: CIC HAGUENAU N° 00020134702 04
IBAN: FR7630087330810002013470204
BIC: CMCIFRPPXXX - ICS: FR64ZZZ462227

Quote-part

IndividuelsTotaux

TantièmesMontantNature de l'appel

CHARGES COMMUNES01  5 074,594541000 11 177,50

Total de l'appel :  5 074,59Votre Comptable: M. JEONG Tél:01.49.67.03.64 Mail:hon-koon.jeong@groupe-rohan.fr

CréditDébitLibelléDate

Extrait de compte au 01/04/2019

Solde Antérieur au 01/01/2019  1 539,85
PROVISIONS 1° TRIM. 201901/01/2019  5 074,59
Rglt virement 1T19-REGUL19/02/2019  3 534,74
Total avant appel au 01/04/2019  5 074,59  5 074,59
Montant de l'appel  5 074,59

Solde débiteur  5 074,59

Total  10 149,18  5 074,59

Montant total à payer: 5 074.59€

Votre espace client : 
http://www.p-g-a.fr
Login : PGAN8J4M

Mot de Passe : **********

Référence : C5056/10101/Charges
DEPARTEMENT DES YVELINES 
Montant à payer : 5 074.59 €
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